
 

 

    

 

 

 

DATE  LE  27/01/2017  

 

NOTE  AU DOCTORANTS  2 EME ANNEE  

 

 

Les  étudiants inscrits en 2 éme  année doctorat en 

sciences économiques doivent  soumettre un état 

d’avancement des  travaux  signé  par l’encadreur, au 

service  concerné   . 
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